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INTRODUCTION 

 

Le rapport d’activités du troisième trimestre 2018 s’inscrit en droite ligne des missions  

dévolues au Secrétariat Exécutif de la COREP ; celles entre autres, d’informer au mieux 

les Etats Membres sur l’essentiel des activités déployées par l’Organe Exécutif permanent 

de la COREP. 

Les activités en rapport avec les principaux évènements du Siège, le suivi des conclusions 

des Sessions du Conseil des Ministres et des réunions du Comité Technique, les rencontres 

régionales et internationales, la mise en œuvre du Plan d’Action Stratégique 2016-2020 

(PAS II) et la gestion financière et administrative constituent le socle du présent rapport. 
 

I- PRINCIPAUX EVENEMENTS DU SIEGE 

 

I-3. Principales correspondances  

 

I.1.1 Courrier transmis  
 

  Le 02 juillet 2018 : lettre adressée à Monsieur Patrick I GOMES, Secrétaire 

Général du groupe ACP à Bruxelles relative à la participation de la COREP à la 

réunion des Experts ACP sur la pêche et l’aquaculture devant être représentée par 

Monsieur Emmanuel SABUNI KASEREKA, Administrateur à la COREP ; 

 Le 02 juillet 2018 : lettres adressées aux Ministres en charge des pêches et de 

l’aquaculture des Etats Membres de la COREP relatives au paiement de la 

contribution statutaire de l’année 2018 et à la réduction de leurs arriérés de 

contribution des années antérieures. Il s’est agi de la République  d’Angola, de la 

République du Cameroun, de la République Gabonaise, de la République du Congo, 

de la République Démocratique du Congo et de la République Démocratique de Sao 

Tomé e Principe ; 

 Le 10 juillet 2018 : lettre adressée à Monsieur le Coordonnateur du Bureau Sous-

Régional FAO Afrique Centrale à Libreville relative à la confirmation de la 

participation de la COREP à la réunion du Groupe thématique sur « Pêche maritime 

et croissance économique durable : situation et potentiel dans la Sous-Région » qui 

s’est tenue à Libreville, le jeudi 19 juillet 2018 ; 

 Le 23 juillet 2018 lettre adressée à Monsieur le Coordonnateur du Bureau Sous-

Régional FAO Afrique Centrale à Libreville pour transmission de l’Etat, avec 

pièces justificatives, de la troisième tranche de fonds conformément au Protocole 

d’Accord signé entre la  FAO et la COREP pour l’organisation de la Deuxième 

Réunion du Sous-Comité Scientifique de la COREP, Douala (Cameroun), les 21 et 

22 Décembre 2017 ; 

 Le 31 juillet 2018 ; lettre adressée à Madame la Ministre de la Pêche et de la Mer à 

Luanda (Angola) relative à la mission de consultation non réalisée par Monsieur 

Victor CAPAPELO CHILAMBA, Expert national SCS pour la République 

d’Angola dans le cadre de l’exécution du projet d’élaboration des registres 

nationaux et du registre régional des navires de pêche industrielle dans la zone 
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COREP, projet  initié en partenariat avec la Conférence Ministérielle sur la 

Coopération Halieutique entre les Etats Africains  Riverains de l’Océan Atlantique ( 

COMHAFAT) ; 

 Le 31 juillet 2018 : lettres adressées aux Ministres en charge des pêches et de 

l’aquaculture de la République du Congo, de la République de Guinée Equatoriale, 

de la République Démocratique de Sao Tomé e Principe, de la République 

d’Angola et de la République Gabonaise pour solliciter la confirmation de leur 

participation à la 10ième Session Ordinaire de la COMHAFAT qui devait se tenir à 

Abidjan (Côte d’Ivoire), du 26 au 28 aout 2018 ; 

 Le 31 juillet 2018 : lettre adressée aux Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture, de 

l’Elevage et de la Pêche de la République du Congo pour solliciter l’organisation de 

l’Atelier régional de validation des projets des registres nationaux et d’un registre 

régional des navires de pêche industrielle dans la zone COREP à Brazzaville 

(Congo), dans la semaine du 24 au 29 septembre 2018 ; 

 Le 02 août 2018 : lettre de Remerciements adressée à Monsieur le Coordonnateur 

du Bureau Sous-Régional de la FAO Afrique Centrale pour lui présenter toute notre 

reconnaissance pour avoir pris l’initiative d’organiser, en date du 19 juillet 2018, la 

Réunion du Groupe thématique mettant en honneur le secteur des pêches et ayant 

permis à nos deux institutions de démontrer à nos principaux partenaires l’important 

rôle que devait jouer ce secteur dans la croissance économique durable des pays de 

l’Afrique Centrale ; 

 Le 02 août 2018 : lettres adressées aux Ministres en charge des pêches et de 

l’Aquaculture de la zone COREP et au Secrétaire Général de la CEEAC pour 

transmission du rapport d’Activités du  deuxième trimestre 2018 ; 

 Le 06 août 2018 ; lettre adressée au Chef de Service d’Acquisition de ligne 

téléphonique et ADSL relative à la demande d’installation d’une ligne internet 

ADSL ; 

 Le 13 août 2018 ; lettre  de souhait, des sincères et chaleureux vœux adressée à 

Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture,  de l’Elevage et de la Pêche 

de la République du Congo à l’occasion du 58eme Anniversaire de la Fête de 

l’indépendance du Congo ; 

 Le 13 août 2018 : lettre adressée à Madame le Ministre  de la Pêche et de la Mer à 

Libreville pour souhaiter nos sincères et chaleureux vœux à l’occasion du 58ième 

Anniversaire de la Fête de l’Indépendance de la République Gabonaise ; 

 Le 22 août 2018 : lettre adressée au Secrétaire Général de la CEEAC pour qu’il 

puisse accélérer l’adhésion à la Convention de la COREP des quatre (04)  pays de la 

CEEAC (Tchad, République Centrafricaine, Rwanda et Burundi) non encore 

membre de notre Institution conformément aux dispositions de l’article 2 de 

l’Accord de liaison entre la CEEAC et la COREP ; 

 Le 22 août 2018 : Réponse de la COREP à la requête de Monsieur le Ministre des 

Eaux, Forêts, Chasse et Pêche de la République Centrafricaine relative à la 
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demande d’un appui financier et technique à la COREP, requête qui sera examinée 

dès que la République Centrafricaine présentera ses Instruments d’adhésion à la 

Convention de la COREP ; 

 Le 23 août  2018 : lettre adressée à Monsieur le Ministre de l’Elevage, des Pêches et 

des Industries Animales de la République du Cameroun, Président en exercice de la 

COREP à Yaoundé, pour solliciter son autorisation afin d’amener les deux Experts  

(Dr MEKE SOUNG Pierre Nolasque et Monsieur Frank Hubert ATEBA) à 

produire, aussi rapidement que possible, les projets finalisés de statuts et de 

règlement intérieur du Réseau régional des aquaculteurs en Afrique Centrale, ce 

pour ne pas perdre le financement consenti par l’Agence de Planification et de 

coordination du NEPAD (APCN). Ledit Réseau est appelé à servir de plate forme 

d’échange d’information « à guichet unique » pour soutenir le développement 

durable de l’aquaculture aux niveaux national et régional ; 

 Le 27 aout 2018 : lettres adressées aux Ministres en charge des Pêches et de 

l’Aquaculture de la République Démocratique du Congo, de la Guinée Equatoriale, 

de Sao Tomé e Principe et au Secrétaire Général de la CEEAC pour  transmission 

du rapport de mission de la participation de la COREP à la  trente-troisième session 

du Comité des Pêches de la FAO, tenue à Rome(Italie), du 09 au 13 juillet 2018 ; 

 Le 28 aout 2018 : lettres adressées au Président en exercice de la COREP et aux 

Ministres en charge des Pêches et de l’Aquaculture de l’Angola, du Congo, de la 

RD Congo, du Gabon, de la Guinée Equatoriale, et de Sao Tomé e Principe pour 

solliciter l’autorisation de participation des Directeurs Généraux et  Directeur des 

Pêches ainsi que des Experts nationaux SCS desdits pays à l’atelier de validation 

des projets des registres des navires de pêche industrielle, tenu à Brazzaville 

(Congo) ; 

 Le 03 Septembre 2018 : Invitation adressée au Coordonnateur du Bureau Sous-

Régional de la FAO pour l’Afrique Centrale pour désigner un Représentant de son 

Institution à prendre part à l’Atelier de validation des projets des registres nationaux 

et du registre régional des navires de pêche industrielle dans la zone COREP, du 24 

au 26 septembre 2018 à Brazzaville en République du Congo ; 

 Le 03 Septembre 2018 : Invitation adressée au Secrétaire Exécutif de la 

COMHAFAT à désigner un Représentant  de son Institution à prendre part à 

l’Atelier de validation des projets  des registres des navires de pêche industrielle 

dans la zone COREP devant se tenir du 24 au 26 septembre 2018 à Brazzaville 

(Congo) ; 

 Le 04 Septembre 2018 : lettre adressée au Secrétaire Général de la CEEAC en guise 

d’accusé de réception de sa lettre n°641/CEEAC/SG/DIPEM/DPMCI/2018 du 03 

juillet 2018, concernant la concertation pour l’élaboration de l’avant-projet du 

Programme Commun Indicatif III (PCI III) ; 

 Le 10 Septembre 2018 Invitation adressée au Secrétaire Général du CPCO à 

ACCRA pour participer à l’atelier de validation des projets des registres des navires 

de pêche industrielle dans la zone COREP , atelier tenu à Brazzaville ; 
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 12 Septembre 2018 : lettre adressée à Monsieur le Coordonnateur du Bureau Sous-

Régional FAO Afrique Centrale à  Libreville pour lui signifier la non participation 

de la COREP à la 11ième Réunion du Bureau Sous-Régional FAO Afrique Centrale à 

cause des engagements pris ailleurs à la même période (25-27 Septembre 2018) ; 

 Le 13 Septembre 2018 : lettre de demande d’appui de la COREP adressée  au 

Coordonnateur du Bureau Sous-Régional FAO Afrique Centrale afin qu’une 

consultation régionale sur la pêche continentale soit organisée en Afrique Centrale ; 

 Le 18 Septembre 2018 : Invitation adressée à Monsieur Mohamed SADIKI, 

Conseiller près la COMHAFAT  à participer à l’atelier de validation des projets des 

registres des navires de pêche industrielle dans la zone COREP, tenu à Brazzaville 

en République du Congo ; 

 Le 26 Septembre 2018 : lettre adressée à Monsieur le Secrétaire Exécutif de la 

Commission du Golfe  de Guinée à Luanda pour désigner Monsieur Emmanuel 

SABUNI KASEREKA à représenter la COREP au deuxième séminaire du 

programme de ladite Commission, devant se tenir à Lagos au Nigeria du 29 au 30 

Octobre 2018. 

  
I.1.2 Courrier réceptionné  

 Le 03 juillet 2018 : lettre du Secrétaire Général Adjoint chargé du Département 

d’Intégration Socio culturelle à la CEEACpour transmission de l’avant projet du 

Programme Commun Indicatif III (PCI III) qui couvrira une période de 5 ans ; 

 Le 06 juillet 2018 : Note Verbale de l’Ambassade de la République de Côte 

d’Ivoire à Libreville - Décanat du Corps Diplomatique portant à la  connaissance 

qu’à l’occasion du départ définitif de Son Excellence Monsieur Enrique ASOREY 

BREY, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire du Royaume d’Espagne 

près la République Gabonaise, une réception d’adieu sera organisée en son honneur, 

le vendredi 20 juillet 2018 à 18h 30 au Beach Club sis à la Sablière ; 

 Le 26 juillet 2018 : Note Verbale de l’Ambassade de la République Togolaise près 

la République Gabonaise informant que son Chargé d’Affaires a.i Monsieur 

TSEKPO KWAMI MAWULAWOE est en fin de mission ; 

 Le 28 juillet 2018 : lettre du Secrétaire Général a.i du Ministère de Pêche et Elevage 

en République Démocratique du Congo portant transmission des nominations ci-

dessous : 

 TUSANGA MUKANGA Sylvain : Directeur, Chef de Service Pêche et 

Ressources Halieutiques ; 

 LOKONDA MWATOTE : Directeur, Chef de service Aménagement des 

Pêches et des Infrastructures ;  

 GAYO LEMBA François : Directeur, Chef de Service  Aquaculture. 

 Le 31 juillet  2018 : Note Verbale de l’Ambassade de la République de Côte 

d’Ivoire à Libreville – Décanat du Corps Diplomatique portant à la connaissance 

qu’à l’occasion du départ définitif de leurs Excellences Messieurs Dominique 

RENAUX, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire de la République 

Française et TSEKPO KWAWI MAWULAWOE, Ambassadeur Chargé des 

Affaires de l’Ambassade du Togo près la République Gabonaise, une réception 
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d’adieu sera organisée en leur honneur, le lundi 06 août 2018 à 18h 30 au Beach 

club sis à la Sablière ; 

 Le 06  août 2018 : lettre du Directeur de l’UA-BIRA / Chef de Mission relative au 

contrat avec le Groupe de la Banque Mondiale au sujet du renforcement du 

Secrétariat de la Conférence des Ministres Africains en charge de la Pêche et de la 

l’Aquaculture (CMAPA) ; 

 Le 08 août 2018 : lettre de Madame la Ministre de la Pêche et des Ressources en 

Eaux de la République de Guinée Equatoriale portant désignation de Madame 

Judith NFONO NGOMO NCHANA et Monsieur Angel ROPO BOABALLA, en 

qualité de Membres  du Comité Technique de la COREP pour la Guinée 

Equatoriale ; 

 Le 16  août 2018 : lettre de Monsieur le Ministre des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche 

de la République Centrafricaine pour solliciter un appui financier et technique à 

travers un consultant international pour appuyer la Direction des Eaux, de la Pêche 

et de l’Aquaculture dans la constitution d’une base de données des ressources 

aquatiques et le renforcement des capacités institutionnelles et techniques  des 

acteurs de la filière pêche et aquaculture ; 

 Le 22 août 2018 : lettre du Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage 

et de la Pêche de la République du Congo portant accord pour l’organisation à 

Brazzaville dans la semaine du 24 au 29 septembre 2018, de l’atelier régional de 

validation des registres nationaux et d’un registre régional des navires de pêche 

industrielle dans la zone COREP. 

 
 

I-2. Des invitations  

 Invitation du Coordonnateur du Bureau Sous-Régional FAO Afrique Centrale 

Représentant FAO Gabon, à une réunion du groupe thématique sur « Pêche 

maritime et croissance économique durable : situation et potentiel dans la sous-

région » tenue, le jeudi 19 juillet 2018 dans leurs locaux du Pont de Gué-Gué à 

Libreville (Gabon) ; 

 Invitation du Secrétaire Permanent de la Commission Sous-Régionale des Pêches 

(CSRP) à la Conférence des Ministres du 24 au 27 juillet 2018 à Freetown 

(République de Sierra Léone) ; 

 Invitation du Secrétaire Général de la CEEAC relative à la réunion de restitution à 

mi-parcours du rapport provisoire de l’étude sur la réforme institutionnelle de la 

CEEAC réalisée par le Cabinet AGORA Consulting, du 06 au 12 août 2018 à 

Libreville (Gabon) ; 

 Invitation de Son Excellence Monsieur Ali BONGO ONDIMBA, Président de la 

République Gabonaise, Chef de l’Etat, à une cérémonie le jeudi  09 août 2018 au 

Palais Rénovation, à l’occasion  de la célébration de la 9ième Edition de la Journée 

Nationale du Drapeau ; 

 Invitation de Madame le Ministre de la Pêche et de la mer de la République 

Gabonaise à un évènement dénommé Focus sur la Pêche, l’Aquaculture et la Mer 

« Focus PAM », organisé les 10 et 11 août 2018 à Libreville ; 
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 Invitation de Son Excellence Monsieur Ali BONGO ONDIMBA, Président de la 

République, Chef de l’Etat, à la cérémonie de remise de décorations, le jeudi 16 

Aout 2018 au Boulevard Triomphal, à l’occasion de la célébration du 58ième  

Anniversaire de l’Indépendance de la République Gabonaise ; 

 Invitation de Son Excellence Monsieur Ali BOMGO ONDIMBA, Président de la 

République, Chef de l’Etat, Chef Suprême des Forces de Défense et de Sécurité à 

prendre part au défilé militaire, le vendredi 17 Aout 2018 au Boulevard de 

l’Indépendance à l’occasion de la célébration du 58ième Anniversaire de 

l’Indépendance de la République Gabonaise ; 

 Invitation de Son Excellence Monsieur Pierre NZILA, Ambassadeur du Congo près 

la République Gabonaise et Madame, à prendre part à la réception qu’ils ont offert 

le mercredi 22 août 2018 au Beach Club -la Sablière, à l’occasion du 58ième 

Anniversaire de l’Indépendance de la République du Congo ; 

 Invitation de Monsieur le Ministre des Ressources Animales et Halieutiques de la 

République de Côte d’Ivoire, Président en exercice de la Conférence Ministérielle 

sur la Coopération Halieutique entre les Etats Africains Riverains de l’Océan 

Atlantique (COMHAFAT) à prendre part à la 10ième Session Ordinaire de la 

COMHAFAT, tenue à Abidjan du 26 au 28 août 2018 sous le thème "Pour une 

exploitation durable des Ressources marines " ; 

 Invitation du Directeur de l’UA-BIRA à l’Atelier de clôture et de dissémination du 

projet de Gouvernance des Pêches (FisGov), le Caire (Egypte) du 02 du 05 

septembre 2018 ; 

 Invitation du Directeur de l’UA-BIRA à l’atelier consultatif sur la création d’une 

plateforme multisectorielle transfrontalière pour faciliter le commerce 

transfrontalier du poisson et des produits de la pêche entre le Cameroun, le Gabon 

et la Guinée Equatoriale, du 12 au 14 septembre 2018 à Libreville en République 

Gabonaise ; 

 Invitation de Son Excellence Monsieur Ali BONGO ONDIMBA Président de la 

République, Chef de l’Etat, à prendre part à la restitution des travaux de la "Task 

Force sur l’Education" le vendredi 14 septembre 2018 à l’Auditorium  du Palais 

Rénovation à Libreville (Gabon) ; 

 Invitation du Directeur Général de l’Agence Nationale des Pêches et de 

l’Aquaculture (ANPA)au Gabon à l’après-midi récréative organisée à l’occasion de 

la vidange de l’étang de barrage de la Station Peyrie, Centre de démonstration des 

activités piscicoles pour la Province de l’Estuaire sise au quartier STFO à 

Libreville, le 14 Septembre 2018 ; 

 Invitation du Chargé de Bureau au Bureau Sous-Régional FAO Afrique Centrale 

Représentation FAO Gabon, à prendre part à la cérémonie d’ouverture de la 11ième  

Réunion du Bureau Sous-Régional de la FAO pour l’Afrique Centrale sous le thème 

« Jeunesse Genre et Agriculture en Afrique Centrale », le mardi 25 Septembre 

2018.   
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I-3. Des Audiences 

 Le Secrétaire Exécutif a été reçu en audience le 02 juillet 2018 par le Directeur 

Général des Pêches et de l’Aquaculture à Libreville.  

Les deux interlocuteurs ont échangé, en présence des Directeurs Généraux 

Adjoint 1 et 2, sur la participation de la République Gabonaise aux activités de la 

Commission Baleinière Internationale (CBI) interrompues et sur d’autres questions 

d’intérêt commun ; 

 Madame Carole OGANDAGAS, Conseiller près Madame le Ministre de la Pêche et 

de la Mer de la République Gabonaise, a été reçu en audience au Siège de la 

COREP par le Secrétaire Exécutif en présence de l’Administrateur au 

Développement des Pêcheries et à la Programmation.  

L’Accord en matière de gestion des ressources halieutiques que le Gabon se 

propose de conclure avec Sao Tome e Principe et la Guinée Equatoriale a été au 

centre des entretiens. 

II. SUIVI DES CONCLUSIONS DES SESSIONS DU CONSEIL DES 

MINISTRES ET DES REUNIONS DU COMITE TECHNIQUE 
 

Etant donné que la situation n’a pas évolué, le rapport de cette rubrique reste inchangé :  

- Nomination des Membres du Sous-Comité Scientifique :  

 Suite à la nomination au Gouvernement d’un membre du Sous-Comité 

Scientifique, la Guinée Equatoriale devra procéder à son remplacement ; 

 Quant à l’Angola, la situation reste toujours inchangée. 

   

- Régularisation des contributions statutaires annuelles et paiement des arriérés des 

contributions au cours du 1er trimestre 2018 :  

 

 Aucun versement enregistré depuis le début de l’année.  

 

- Adhésion des pays observateurs à la Convention de la COREP : la Guinée 

Equatoriale reste toujours le seul pays à n’avoir pas encore concrétisé son 

engagement d’adhésion à la Convention de la COREP.  

 

- La 15ème Réunion du Comité Technique n’a pas été organisée, faute de moyens 

financiers. Il en est de même pour la programmation de la Xème Session Ordinaire 

du Conseil des Ministres. 

 

L’Audit sur les sources potentielles du financement de la COREP n’est toujours pas 

réalisé, faute de moyens financiers. 

 

III. RENCONTRES REGIONALES ET INTERNATIONALES 

 

 Trente –troisième Session du Comité des Pêches de la FAO, du 09 au 13 juillet 

2018, à Rome (Italie) ; 

 Consultation régionale (Afrique de l’Ouest et Afrique Centrale) pour l’élaboration 

d’un Plan d’Action Régional pour la mise en œuvre des Directives volontaires 
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visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale dans le contexte de la sécurité 

alimentaire et de l’éradication de la pauvreté, du 23 au 25 juillet 2018 à Dakar 

(Sénégal) ; 

 Atelier de clôture et de dissémination du projet de Gouvernance des Pêches (Fish 

Gov), du 02 au 05 août 2018 au Caire (Egypte) ; 

 Dixième Session ordinaire de la COMHAFAT, du 26 au 28  août 2018 à Abidjan 

(Cote d’’Ivoire) ; 

 Atelier de validation des projets des registres nationaux et du registre régional des 

navires de pêche industrielle dans la zone COREP, du 24 au 26 septembre2018 à 

Brazzaville (Congo). 

 

IV. MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION STRATEGIQUE 2016 - 2020  

 

IV-1 Activités liées à la gouvernance régionale des pêches et de 

l’aquaculture : 

Concernant l’exécution du projet d’établissement de registres nationaux normalisés et d’un 

registre régional de navires de pêche industrielle, projet initié en coopération avec la 

COMHAFAT,  l’atelier de validation de ces instruments s’est tenu à Brazzaville en 

République du Congo, du 24 au 26 septembre 2018.   

La COREP a présenté les bases de données des registres nationaux et du registre régional. 

Cette présentation était axée sur la conception desdites bases et des différentes options des 

supports techniques nécessaires pour l’échange des données entre les Etats Membres et la 

COREP (architecture, hébergement, transmission et droits d’accès). Une démonstration du 

prototype d’application  a été faite, afin de mieux appréhender le contenu des registres 

ainsi que le format des données à renseigner. 

Sur financement de l’UA-BIRA, la COREP attend toujours l’aboutissement de la 

procédure de commande d’un équipement au profit du Centre Multinational de 

Coordination (CMC/CEEAC) situé à Douala (Cameroun) et chargé de la surveillance en 

mer. 

 

IV-2 Activités liées à l’amélioration des connaissances et à la recherche 

de partenariats 

 

- La Deuxième Réunion Thématique « Pêche maritime et croissance économique 

durable : situation et potentiel dans la sous-région », s’est tenue le 19 juillet 2018 

au Siège du Bureau Sous-Régional de la FAO pour l’Afrique Centrale, à Libreville 

en République Gabonaise. Les experts de la FAO et de la COREP avaient réuni les 

données clés du secteur des pêches en vue de mettre en évidence : 

 

 l’importance de ce secteur dans le développement socio-économique, 

notamment sa contribution potentielle dans la croissance économique, la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle, la réduction de la pauvreté ; 
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 le rôle essentiel de la richesse des ressources halieutiques, richesse exprimée 

sous forme de rentes halieutiques qui demandent un cadre de gouvernance et un 

système de gestion adaptés pour éviter la surexploitation biologique des 

ressources halieutiques.  

 
N.B. : Cette Réunion du Groupe Thématique a vu la participation d’imminentes 

personnalités :  

- la Ministre de la Pêche et de la Mer de la République Gabonaise; 

- les Ambassadeurs des pays membres de la COREP (République du Congo, 

République d’Angola, République de Guinée Equatoriale, République 

Démocratique de São Tomé et Principe, République du Cameroun, République 

Démocratique du Congo) ; 

- des Représentants des Ambassades  d’autres pays (Afrique du Sud, Allemagne, 

Japon, Union Européenne) ; 

- les experts de la Commission Régionale des Pêches du Golfe de Guinée (COREP), 

de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) ; 

- des Professionnels de la FAO ; 

- des partenaires techniques et financiers (Banque Mondiale, BDEAC, Agence 

Française de Développement/AFD, Agence Japonaise de Coopération 

Internationale/JICA) ; 

- des représentants du Conseil National de la Mer/CNM, des Agences 

nationales/ANPA ; 

- des  représentants des Ministères des Pêches et de l’Economie ; 

- des représentants du secteur privé (Syndicat des Armateurs gabonais de la pêche 

industrielle).  

  

IV-4 Mise en œuvre de la stratégie de communication et de 

l’information 

 

La maintenance du site web de l’institution est régulièrement assurée par le Webmaster. Il 

publie quotidiennement les activités de la COREP. 
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V. GESTION FINANCIERE ET ADMINISTRATIVE  

 

V-1 Gestion Financière 

Pour ce troisième trimestre 2018, la gestion financière de la COREP, se présente ainsi qu’il 

suit:  

 

Rapport financier 

 

 

Tableau synthèse 

   

       Libellé Recettes   
         

   Report au 1er juillet 2018 15 777 476   
   Recettes  35 000 000   
   Recettes cumulés 50 777 476   
   Dépenses 42 800 959   
   Reste: 7 976 517   
         
 

 

    
  

 

Tableau détaillé 

             

Date Libellé Recettes Dépenses Solde 

          

  Report au 1er juillet 2018 15 777 476     

          

  Recettes  

 

    

11-juil-18 Virement CONGO 35 000 000     

  Sous-total: 50 777 476     

          

  Dépenses       

  

Dépenses sur fonds des Etats Membres et 

de la CEEAC :       

31-juil-18     17 252 520   

31-août-18     10 187 727   

30-sept-18     15 360 712   

  Sous-total:   42 800 959   

          

  TOTAL GENERAL 50 777 476 42 800 959 7 976 517 
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NB :  

 

Le solde à la fin du troisième trimestre 2018 est de 7.976.517 F CFA.  

Cependant, le solde du  relevé bancaire (5.964.086 F CFA) et celui de la caisse (1.962.778 

F CFA) donnent un total global de 7.926.864 F CFA. Il y a donc une différence de 49 653 

F CFA.  

Cette différence avait été constatée à la fin du deuxième trimestre 2018. Elle concernait 

deux retenues des agios, dont l’une reconduite à la fin du premier trimestre 2018, d’une 

valeur de 28.533 francs CFA, et l’autre, au mois de mai 2018, d’une valeur de 21.115 F 

CFA, non signalées sur le relevé bancaire par les services de la banque BGFI et d’autre 

part, une petite différence de 5 F CFA.  

 

Il est important de souligner, une fois de plus, que la quinzième Réunion du Comité 

Technique de la COREP, Réunion exclusivement budgétaire, n’a jusqu’à ce jour été tenue, 

par manque des contributions des Etats Membres. 

 

Toutefois, à la fin de ce troisième trimestre, le Secrétariat Exécutif de la COREP a 

organisé, du 24 au 26 septembre 2018, à Brazzaville en République du Congo, un atelier 

pour la validation des projets des registres nationaux et d’un registre régional des navires 

de pêche industrielle dans la zone COREP. Cet atelier a été financé par la COMHAFAT 

(Conférence Ministérielle des Etats Africains Riverain de l’Océan Atlantique), avec qui la 

COREP avait signé un partenariat pour la réalisation dudit projet. 

 

V-2 Gestion Administrative 
 

V.2.1 Gestion des Ressources Humaines 

Ont bénéficié des congés partiels annuels au cours de ce troisième trimestre : 

- l’Administrateur au Développement des Pêcheries et à la Programmation, 

(première partie) ; 

- l’Administrateur aux Ressources Humaines, Financières et à la Logistique, 

L’Agent chargé du Service Information/Communication et les deux Gardiens 

(deuxième partie). 

 

V.2.2 Gestion du patrimoine 

Entretien des splits et installation, par Gabon Télécom, d’une nouvelle ligne ADSL 

internet au mois d’août 2018.  

 

CONCLUSION 

 

Comme indiqué dans le rapport d’Activités du deuxième trimestre 2018, l’atelier  régional 

de validation des projets des registres nationaux et d’un registre régional des navires de 

pêche industrielle dans la zone COREP, s’est tenu du 24 au 26 septembre 2018 à 

Brazzaville en République du Congo. 
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C’est ici le lieu de se féliciter du travail accompli en partenariat avec la COMHAFAT et de 

la qualité des registres élaborés, très riches en données utiles et pertinentes devant servir 

aux Etats Membres et au Secrétariat Exécutif.  

 

Il sied de relever que la sensibilisation des Etats Membres pour ce qui est du projet 

régional pêche Banque Mondiale/COREP  n’a pas connu d’avancées significatives au 

motif que les Etats Membres ne s’engagent toujours pas auprès des Bureaux pays Banque 

Mondiale.  

 

Ce manque d’intérêt de certains pays de la zone COREP qui perdure, plombe à regret la 

procédure et le contenu dudit projet en cours de négociation.  

  

       

       Fait à Libreville, le 28 septembre 2018 

 

 Le Secrétaire Exécutif 

 

 

 

 

          Emile ESSEMA 


